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©  Installation  pour  le  traitement  de  fruits  verts,  en  particulier  de  prunes. 

f D e s   prunes  verte  amenées  dans  un  bac  récepteur  et  laveur 
,  ,  sont  transmises  par  un  tapis  élévateur  (2)  à  une  calibreuse 
à  corde  (3),  qui  permet  de  les  distribuer  vers  deux  chaînes  (5A 
et  5B)  de  transport  de  claies.  Les  claies  sont  empilées  sur  des 
chariots  portés  par  des  élévateurs  à  plateau  (8A  et  8B).  Une  fois 
pleins,  les  chariots  peuvent  être  transférés  dans  un  four  de 
cuisson  (9). 
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iiiaïaiicuiun  [juur  le  traitement  ae  Truits  verts,  en  particulier  de  prunes. 

i-  n  na  iiivji  i  iv/oi  i  ic  ic  il  dueniBiiL  ues  iruiis  vens, 
en  particulier  de  prunes,  auxquelles  il  est  classique 
de  faire  subir  une  cuisson  pour  les  transformer  en  5 
pruneaux. 

Les  installations  connues  jusqu'à  présent  font 
intervenir  des  opérateurs  à  divers  niveaux.  C'est  le 
cas  notamment  pour  la  répartition,  après  tri  (cali- 
brage)  des  prunes  vertes  dans  des  claies,  qui  sont  10 
ensuite  mises  sur  des  chariots  pour  être  transpor- 
tées  dans  un  four  de  cuisson. 

Par  ailleurs,  le  fait  qu'il  existe  de  nombreuses 
exploitations  déjà  équipées  en  claies  et  chariots, 
notamment,  a  pour  conséquence  qu'il  est  le  plus  15 
souvent  difficile  de  reprendre  complètement  les 
installations  existantes,  pour  les  automatiser,  sans 
perdre  le  bénéfice  des  investissements  déjà  effec- 
tués. 

La  présente  invention  vient  apporter  une  solution  20 
à  ce  problème. 

Pour  cela,  il  est  proposé  une  installation  pour  le 
:raitement  de  fruits  verts,  en  particulier  de  prunes, 
3UÎ  comporte,  en  combinaison  : 

25 
@  un  bac  récepteur  de  prunes  vertes  en  vrac,  avec 
des  moyens  de  lavage  et  de  pré-séchage  de 
;eiles-ci, 

un  tapis  élévateur  pour  extraire  les  prunes  vertes 
iu  bac, 

une  calibreuse,  alimentée  en  prunes  vertes  par  le 
apis  élévateur,  et  placée  en  surplomb, 

au  moins  deux  chaînes  de  transport  de  claies, 
tassant  sous  la  calibreuse  en  deux  endroits  diffé- 
ents,  pour  recevoir  de  celle-ci  des  prunes  vertes  de 
ailles  différentes, 

au  moins  deux  élévateurs  à  plateau,  respective- 
lent  montés  au  bout  des  deux  chaînes  de  transport 
!e  claies,  pour  permettre  un  empilement  de  claies 
ur  des  chariots,  et 

nu 

1D 

tu 

«««  .hwjom  ̂ jjuui  uaiiopuiici  uca  Olldl  lUia  Ucll  15  UII 
sur  de  cuisson. 
Avec  une  telle  installation,  l'intervention  de  per- 

onnel  se  limite  à  la  surveillance  générale,  à  la 
épose  de  nouvelles  claies  sur  les  chaînes  de  so 
ansport,  et  le  cas  échéant  au  transfert  de  chariot 
epuis  l'élévateur  jusqu'au  four,  ce  transfert  étant 
irectement  guidé  par  des  rails. 
Selon  un  aspect  de  l'invention,  la  calibreuse 

□mprend  une  série  de  cordes  mobiles  côte  à  côte  55 
n  circuit  fermé,  l'écartement  entre  les  cordes 
jgmentant  le  long  du  trajet  des  fruits  verts  à  partir 
s  l'entrée  de  cette  calibreuse. 
Pour  sa  part,  il  est  avantageux  que  le  tapis 

évateur  soit  muni  de  moyens  de  rinçage.  60 
Selon  un  autre  aspect,  particulièrement  important, 

3  l'invention,  chaque  chaîne  de  transport  com- 
@end  : 

-  des  premiers  moyens  propres  à  entraîner  des 
claies  en  file,  pour  qu'elles  passent  au  droit  de  l'un 
des  postes  de  sortie  de  la  calibreuse, 

-  des  seconds  moyens  propres  à  un  entraînement 
accéléré  d'une  claie,  munis  de  moyens  de  transfert 
de  cette  claie,  en  vue  de  son  empilement  sur  un 
chariot  porté  par  l'élévateur  à  plateau  associé. 

Avantageusement,  l'entraînement  des  claies  est 
assuré  par  une  première  et  une  seconde  chaîne 
sans  fin  à  rouleau,  respectivement  implantées  dans 
les  premiers  et  seconds  moyens  d'entraînement,  et 
entraînées  à  partir  d'un  même  moteur  à  des  vitesses 
linéaires  différentes.  Il  est  intéressant  que  ce  moteur 
soit  situé  du  côté  aval  des  seconds  moyens 
d'entraînement. 

De  préférence,  les  moyens  de  transfert  qui  font 
partie  des  seconds  moyens  d'entraînement  com- 
prennent  un  organe  poussoir  pour  assurer  le 
transfert  de  la  claie  sur  le  chariot,  en  même  temps 
qu'un  bon  empilement  des  claies  les  unes  sur  les 
autres  sur  ce  même  chariot. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  les  seconds  moyens 
d'entraînement  comprennent  une  troisième  chaîne, 
dont  la  partie  utile  défile  au-dessus  de  celle  de  la 
seconde  chaîne,  et  cette  troisième  chaîne  est 
entraînée  par  un  moteur  séparé,  qui  actionne 
également  deux  galets  poussoirs  placés  chacun  à 
l'extrémité  d'un  bras. 

Par  ailleurs,  et  dans  un  mode  de  réalisation 
particulier,  les  premiers  et  seconds  moyens  d'en- 
traînement  comportent  des  rouleaux  et/ou  galets 
alignés,  propres  à  un  support  continu  des  claies  par leurs  montants  latéraux. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  l'examen  de  la  description 
détaillée  ci-après,  et  des  dessins  annexés,  sur 
esquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  générale  schémati- 
que,  en  perspective,  d'une  installation  selon 
l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  des  premiers 
et  seconds  moyens  d'entraînement  selon  l'in- 
vention; 

-  les  figures  2A,  2B  et  2C  sont  des  détails  du 
dispositif  de  la  figure  2;  et 

-  les  figures  3A  et  3B  sont  respectivement 
une  vue  latérale  et  une  vue  de  dessus  de  l'un 
des  dispositifs  élévateurs  à  plateau  selon 
l'invention. 

Il  est  clair  que  la  présente  invention  fait  intervenir 
1  de  nombreux  égards  les  dispositions  de  différents 
iléments  dans  l'espace.  Par  ailleurs,  les  dessins 
annexés  sont  pour  l'essentiel  à  l'échelle.  En  consé- 
luence,  ces  dessins  pourront  non  seulement  servir 
éclairer  la  description  ci-après,  mais  aussi  contri- 

buer  à  la  définition  de  l'invention,  le  cas  échéant. 
Sur  la  figure  1,  l'installation  selon  l'invention 

ommence  dans  le  coin  inférieur  gauche  par  un  bac 
§cepteur  de  prunes  vertes  en  vrac,  référencé  1  .  Ce 
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dsc  i  est  muni  a  une  alimentation  en  eau,  ainsi  que 
d'un  trop-plein,  de  manière  à  pouvoir  réaliser  un 
lavage  des  prunes. 

Un  tapis  élévateur  2  part  de  l'intérieur  de  ce  bac  1 
pour  remonter  les  prunes  vertes  et  les  délivrer  à  un 
plan  incliné  29.  Des  lamelles  sont  naturellement 
solidaires  de  ce  tapis  pour  faire  monter  les  prunes. 
En  cours  de  montée,  une  rampe  28  équipée  de 
pulvérisateurs  assure  le  rinçage  des  prunes.  Le  plan 
incliné  29  délivre  les  prunes  vertes  à  une  calibreuse 
désignée  dans  son  ensemble  par  3.  Cette  calibreuse 
comporte  des  cordes  30  montées  en  circuit  fermé, 
et  agencées  de  telle  manière  que  leur  écartement 
augmente  le  long  du  trajet  des  prunes.  Sous  la 
calibreuse  sont  prévus  deux  postes  de  sortie  de 
prunes  38A  et  38B,  formant  respectivement  conver- 
gent  au-dessus  de  chaînes  de  transport  5A  et  5B. 
L'écartement  des  cordes  30  augmente  au  fur  et  à 
mesure  que  les  prunes  avancent  vers  l'extrémité 
haute  de  la  calibreuse  3.  On  assure  ainsi,  d'une 
manière  très  simple  et  efficace,  que  les  prunes  de 
taille  inférieure  à  un  seuil  sont  distribuées  au  niveau 
du  poste  de  sortie  38A,  tandis  que  les  autres  sont 
distribuées  au  niveau  du  poste  de  sortie  38B. 

Chacune  des  chaînes  5A  et  5B  comporte  de 
premiers  moyens  d'entraînement  50,  suivis  de 
seconds  moyens  d'entraînement  60,  ces  derniers 
assurant  le  transfert  d'une  claie  vers  l'un  des 
élévateurs  à  plateau  8A  et  8B,  comme  on  le  verra 
plus  loin. 

Sur  la  chaîne  5B,  on  a  représenté  des  claies  en  C1  , 
C2,  C3. 

Sur  les  élévateurs  à  plateau  8  sont  placés  des 
chariots  (non  représentés  pour  simplifier).  Lors- 
qu'un  chariot  est  plein,  le  plateau  85  qui  le  supporte 
est  ramené  en  position  basse,  et  un  système  de  rails 
90,  91  permet  le  transfert  de  ce  chariot  vers  le  four 
de  cuisson  9.  Le  système  de  rails  90,  91  est 
commandé  par  deux  alimentations  différentes  (non 
représentées),  l'une  étant  appropriée  à  la  cuisson 
des  prunes  de  petit  calibre  et  l'autre  étant  appro- 
priée  à  la  cuisson  des  prunes  de  grand  calibre. 

De  façon  générale,  chaque  élévateur  à  plateau  8 
comporte  une  embase  en  forme  générale  de  U,  avec 
un  fond  81F,  un  bord  gauche  81  G  et  un  bord  droit 
81  D.  Le  fond  81F  supporte  le  montant  82  sur  lequel 
se  déplace  le  plateau  85. 

Il  est  maintenant  fait  référence  à  la  figure  2.  On 
omettra  les  suffixes  A  et  B  des  références  numéri- 
ques,  pour  simplifier  l'exposé. 

Une  table  est  définie  par  des  pieds  51-1  ,  etc,  reliés 
en  partie  basse  par  des  barres  52-1  ,  etc.  Ces  pieds 
supportent  une  structure  dont  on  voit  l'un  des 
flasques  latéraux  54,  et  qui  soutient  les  galets 
d'extrémités  532  et  533,  sur  lesquels  s'enroule  une 
chaîne  sans  fin  53.  Cette  chaîne  53  est  par  exemple 
une  chaîne  "Sedis"  type  agricole,  référence  S45.  Au 
droit  du  pied  51-2,  on  distingue  le  tendeur  de  chaîne 
531. 

La  partie  supérieure  de  la  chaîne,  entre  les  galets 
532  et  533,  circule  sur  un  guide  rectiligne,  du  moins 
dans  la  zone  où  vont  être  entraînées  les  claies. 

Une  claie  est  illustrée  schématiquement  sur  la 
figure  2D. 

Elle  comprend  un  support  plan  classique  70,  dont 

les  bordures  sont  serrées  entre  des  paires  de 
montants  latéraux  71  et  des  paires  de  montants 
d'extrémités  72.  En  outre,  sensiblement  au  milieu  de 
la  claie,  le  plan  70  est  supporté  par  une  traverse 

5  inférieure  73,  montée  entre  les  parties  basses  des 
parties  latérales  71,  perpendiculairement  à  celles-ci. 

Au  sein  des  premiers  moyens  d'entraînement  50, 
les  parties  basses  des  supports  latéraux  71  repo- 
sent  sur  des  rouleaux  convenablement  disposés  le 

10  long  du  chemin  de  déplacement  des  claies  C1  C2 
C3. 

Le  tendeur  de  chaîne  déjà  mentionné  est  disposé 
de  telle  manière  que  les  rouleaux  de  la  chaîne 
viennent  en  prise  douce  sur  les  parties  basses  des 

15  montants  d'extrémités  72,  ainsi  que  de  la  traverse 
intermédiaire  73. 

On  assure  ainsi  un  entraînement  doux  et  régulier 
des  différentes  claies  dans  le  sens  de  marche,  qui  va 
de  la  gauche  vers  la  droite  sur  la  figure  2.  Mais  cet 

20  entraînement  n'est  pas  systématique,  puisque  si  une 
claie  se  trouve  retenue,  le  rouleau  peut  échapper  par 
en  dessous,  et  cesser  d'entraîner  l'ensemble  des 
claies. 

Au  niveau  intermédiaire  des  premiers  moyens 
25  d'entraînement  50,  la  claie  C2  se  trouve  au  droit 

d'une  goulotte  oblique  39,  terminant  l'un  des 
convergents  ou  trémies  38  de  la  figure  1. 

L'un  des  rouleaux  supportant  les  parties  latérales 
71  des  claies  apparaît  en  59,  à  l'extrémité  droite  des 

30  premiers  moyens  d'entraînement  50. 
Sur  le  même  arbre  que  le  galet  53  qui  renvoie  la 

chaîne  53,  est  monté  un  pignon  534,  coopérant  par 
l'intermédiaire  d'une  chaîne  sans  fin  135  avec  un 
pignon  plus  petit  634  des  seconds  moyens  d'entraî- 

35  nement  60.  Ce  même  pignon  634  est  monté  sur  le 
même  arbre  qu'un  galet  633,  sur  lequel  s'enroule 
une  seconde  chaîne  d'entraînement  de  claie,  notée 
63,  et  de  même  nature  que  la  chaîne  53.  Cette  chaîne 
63  vient  à  son  tour  sur  un  autre  galet  632,  monté  sur 

40  le  même  arbre  qu'une  poulie  636  entraînée  par  une 
courroie  637  arrivant  sur  la  poulie  638  d'un  moteur 
639  monté  sur  un  support  640.  Ce  support  640  est 
solidaire  de  l'un  61-2  des  pieds  61  des  seconds 
moyens  d'entraînement  60,  où  l'on  observe  égale- 

45  ment  une  traverse  inférieure  62-1. 
La  seconde  chaîne  d'entraînement  de  claie  63 

possède  elle  aussi  son  tendeur  631,  ainsi  qu'un 
guidage  en  partie  supérieure,  pour  l'amener  sensi- 
blement  en  alignement  à  ce  niveau  sur  la  partie 

50  supérieure  de  la  chaîne  53. 
Les  seconds  moyens  d'entraînement  60  compren- 

nent  eux  aussi  des  flasques  latéraux  74. 
Il  est  avantageux  que  ceux-ci  permettent  aussi  le 

logement  d'une  troisième  chaîne  73  enroulée  sur 
55  des  galets  d'extrémités  733  et  734,  la  partie  utile  de 

cette  chaîne  étant  cette  fois  sa  partie  inférieure,  qui 
déborde  largement  vers  la  droite  la  partie  utile 
(supérieure)  de  la  chaîne  63. 

Dans  la  partie  gauche  des  seconds  moyens 
30  d'entraînement  60,  le  soutien  des  claies  peut  être 

assuré  par  des  rouleaux  comme  précédemment.  Par 
contre,  dans  sa  partie  droite  au  moins  (mais  ceci 
peut  être  étendu  aussi  à  la  partie  gauche),  les  bas 
des  montants  latéraux  71  des  claies  sont  supportés 

>5  non  plus  par  des  rouleaux,  mais  par  des  galets, 
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oui  i  n  i  le  iiiusu  c  ci  i  oa  sur  les  ngures  <u\  et  Z(J. 
Ces  figures  font  apparaître  comment  le  tasseau 

inférieur  71  B  des  montants  71  est  supporté  dans 
une  gorge  de  section  trapé  zoïdale  symétrique  que 
comporte  un  tel  galet  69.  5 

La  figure  2B  fait  encore  apparaître  le  plateau  85 
qui  supporte  le  fond  CT  d'un  chariot  de  transport  (le 
reste  du  chariot  n'est  pas  représenté  pour  simpli- 
fier).  Une  claie  C8  vient  d'être  mise  en  place  sur  ce 
chariot,  par  actionnement  conjoint  des  chaînes  63  et  10 
73. 

Un  chariot  de  transport  comprend  généralement 
des  supports  latéraux  86  qui  gênent  le  bon  aligne- 
ment  des  nouvelles  claies  sur  le  plateau  85. 
Avantageusement,  deux  galets  poussoirs  79  placés  15 
chacun  à  l'extrémité  d'un  bras  78  assurent  par  un 
mouvement  circulaire  un  bon  alignement  de  chaque 
nouvelle  claie  posée  sur  le  chariot. 

Il  est  maintenant  fait  référence  aux  figures  3A  et 
3B  pour  la  description  de  l'élévateur  à  plateau.  20 

L'embase  81  de  celui-ci  supporte  donc  un 
montant  83,  qui  peut  être  simplement  une  poutre  de 
section  carrée,  munie  en  partie  inférieure  d'un  galet 
832  et  en  partie  supérieure  d'un  galet  834  associé  à 
un  moteur  non  représenté.  Entre  ces  deux  galets  25 
circule  une  chaîne  83. 

Cette  chaîne  83  est  solidaire  d'un  coulisseau  84, 
muni  de  quatre  galets  régulièrement  répartis  à  angle 
droit,  et  notés  841  .  Ces  galets,  qui  ont  une  gorge  en 
v'  à  angle  droit,  permettent  un  guidage  précis  du  30 
soulisseau  84  sur  la  poutre  83.  Des  organes  840 
servent  à  supporter  le  plateau  85.  Ces  organes  840 
Deuvent  être  par  exemple  des  galets  lisses. 

Le  coulisseau  84  supporte  le  plateau  proprement 
dit  85,  formé  d'une  poutre  transversale  851  suppor-  35 
:ant  le  plan  supérieur  850,  dans  lequel  sont  ména- 
gées  des  cornières  854  et  856  servant  de  renforce- 
nents  au  droit  du  passage  des  roues  du  chariot 
jorte-claie.  Le  bon  positionnement  du  chariot  est 
issuré  par  une  cornière  centrale  855,  tournée  vers  le  40 
îaut,  et  de  section  en  forme  de  U,  évasée  aux 
ïxtrémités. 

Dans  la  position  la  plus  basse  du  plateau  85,  les 
îornières  854  et  856  viennent  en  alignement  sur  les 
ails  de  guidage  90  et  91  de  la  figure  1.  45 

On  comprend  maintenant  que  la  présente  inven- 
ion  permet  un  fonctionnement  en  automatisation 
>oussée  des  installations  de  traitement  de  prunes, 
lotamment  pour  en  faire  par  cuisson  des  pruneaux, 
it  ce  en  préservant  les  investissements  acquis,  50 
lotamment  au  niveau  des  claies,  des  chariots  de 
ransport  et  du  four  (le  cas  échéant). 

En  effet,  les  seules  opérations  requises  sont  le 
emplissage  du  bac  1,  l'apport  de  nouvelles  claies 
iur  les  chaînes  5A,  5B,  et  le  transfert  des  chariots  55 
ileins  de  claies  sur  les  rails  vers  le  four  9. 

L'ensemble  de  ces  opérations  peut  aisément  être 
ffectué  par  une  seule  personne. 

cveiiuibctLIUIls 

1.  Installation  pour  le  traitement  de  fruits 
verts,  en  particulier  de  prunes,  caractérisée  en  65 

ce  qu  elle  comporte,  en  combinaison  : 

-  un  bac  (1)  récepteur  de  prunes  vertes  en  vrac, 
avec  des  moyens  de  lavage  et  de  pré-séchage 
de  celles-ci, 

-  un  tapis  élévateur  (2)  pour  extraire  les  prunes 
vertes  du  bac, 

-  une  calibreuse  (3),  alimentée  en  prunes  vertes 
par  le  tapis  élévateur,  et  placée  en  surplomb, 

-  au  moins  deux  chaînes  de  transport  de  claies 
(5A,  5B)  passant  sous  la  calibreuse  en  deux 
endroits  différents,  pour  recevoir  de  celle-ci  des 
prunes  vertes  de  tailles  différentes, 

au  moins  deux  élévateurs  à  plateau  (8A,  8B), 
respectivement  montés  au  bout  des  deux 
chaînes  de  transport  de  claies,  pour  permettre 
l'empilement  de  claies  sur  des  chariots,  et 

-  des  moyens  (90,  91)  pour  transporter  ces 
chariots  dans  un  four  de  cuisson  (9)  . 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  calibreuse  (3)  comprend 
une  série  de  cordes  (30)  mobiles  côte  à  côte  en 
circuit  fermé,  l'écartement  entre  les  cordes 
augmentant  le  long  du  trajet  des  fruits  verts  à 
oartir  de  l'entrée  de  cette  calibreuse. 

3.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  tapis  élévateur  (2)  est  muni 
de  moyens  de  rinçage  (28). 

4.  Installation  selon  l'une  des  revendications 
Drécédentes,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
chaîne  de  transport  (5)  corn  prend  : 

@  des  premiers  moyens  (50)  propres  à  entraîner 
tes  claies  en  file,  pour  qu'elles  passent  au  droit 
te  l'un  des  postes  de  sortie  (38A,  38B)  de  la 
;alibreuse, 

des  seconds  moyens  (60)  propres  à  un 
întraînement  accéléré  d'une  claie,  et  munis  de 
noyens  de  transfert  de  cette  claie  en  vue  de 
;on  empilement  sur  un  chariot  porté  par 
'élévateur  à  plateau  associé. 

5.  Installation  selon  la  revendication  4,  carac- 
érisée  en  ce  que  l'entraînement  des  claies  est 
issuré  par  une  première  et  une  seconde  chaîne 
;ans  fin  respectivement  implantées  dans  les 
iremiers  et  seconds  moyens  d'entraînement, 
mtraînés  à  partir  d'un  même  moteur  à  des 
itesses  linéaires  différentes. 

6.  Installation  selon  la  revendication  5,  carac- 
§risée  en  ce  que  le  moteur  est  situé  du  côté 
val  des  seconds  moyens  d'entraînement. 
7.  Installation  selon  l'une  des  revendica- 

ons  5  et  6,  caractérisée  en  ce  que  les  seconds 
loyens  d'entraînement  (60)  comprennent  un 
rgane  poussoir,  pour  assurer  le  transfert  d'une 
laie  sur  le  chariot. 
8.  Installation  selon  la  revendication  7,  carac- 

srisée  en  ce  que  les  seconds  moyens  d'entraî- 
ement  (60)  comprennent  une  troisième 
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chaîne,  dont  la  partie  utile  défile  au-dessus  de 
celle  de  la  seconde  chaîne,  et  en  ce  que  la 
troisième  chaîne  est  entraînée  par  un  moteur 
séparé,  qui  actionne  également  deux  galets 
poussoirs  placés  chacun  à  l'extrémité  d'un  5 
bras. 

9.  Installation  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  pre- 
miers  (50)  et  seconds  (60)  moyens  d'entraîne- 
ment  comportent  des  rouleaux  et  galets  10 
alignés,  propres  à  un  support  continu  des  claies 
par  leurs  montants  latéraux. 
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